
PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2020-09-14 

Procès-verbal rédigé par Rose Nerli Rivière 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école de la Passerelle, tenue le 

14 septembre 2020, à 19 h, via la plateforme TEAMS 

SONT PRÉSENTS : 

— Nancy Richard, parent — Mélanie Papineau, enseignante 

— Dominique Demers, parent — Isabelle Meunier, enseignante 

— Rose Nerlie Riviere, parent — Joanie Bouchard, professionnelle 

— Nathalie Brosseau, parent — Nathalie Lefebvre, technicienne du service de garde 

 — Isabelle Gravel, directrice 

ABSENCE NOTIFIÉE :  

Aucune absence 

MEMBRES DU PUBLIC :  

Aucun membre du public 

INVITÉ (S) :  

Aucun invité 

1. Ouverture de l’assemblée   

Isabelle Gravel, présidente du Conseil d’établissement, fait la constatation du quorum et ouvre la 

séance à 19 h. 

2. Nomination d’un(e) secrétaire  

Rose Nerlie Rivière se propose comme secrétaire de l’assemblée. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Rose Nerlie Riviere se propose pour l’adoption de l’ordre du jour. 

Adopté à l’unanimité 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 17-06-2020 

Dominique Demers propose l’adoption du procès-verbal tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité  

5. Parole au public 

Personne du public n’était présent.  

6. Fondation « j’ai faim à tous les jours » / Halloween : 

Nous allons poursuivre avec la même fondation pour l’année 2020, cependant vu le contexte de 

pandémie, nous allons attendre pour voir les directives pour l’Halloween cette année. 

Adopté à l’unanimité 
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7.  Budget et fonctionnement du CÉ 

Nathalie Lefebvre nous mentionne que nous avons un budget de 350 $ nous allons attendre plus tard 

dans l’année pour l’utilisation.  

Approuvé à l’unanimité 

8. Règles de régie interne (Adoption) 

Nathalie Lefebvre avait fait parvenir par courriel les règles internes aux membres du comité. Afin 

qu’on puisse en prendre connaissance au préalable. Aucun membre n’avait de question sur le 

document. Les règles internes ont donc été adoptées par Nancy Richard.  

Adopté à l’unanimité 

9.  Dénonciation de conflit d’intérêts  

Isabelle Gravel nous fait part d’un formulaire qui est disponible afin qu’on puisse signaler tout conflit 

d’intérêts que nous puissions avoir avec une compagnie qui ferait affaire avec l’école. Si tel est le cas, 

nous devons signer et renvoyer le formulaire et s’abstenir de voter lors de discussion concernant 

ladite compagnie.  

10. Formation du CÉ – Nomination-président(e) - adoption 

Dominique Demers est proposée comme présidente du CÉ et Rose Nerlie Riviere comme vice-

présidente.  

Adopté à l’unanimité 

11. Activités socioculturelles 2020-2021 

Pour l’année 2020-2021, aucune activité socioculturelle ne se fera à l’extérieur compte tenu des coûts 

qu’engendraient les autobus afin de pouvoir respecter la distanciation sociale. Ce sont des gens de 

l’extérieur qui vont venir présenter des spectacles et autres activités aux enfants 1 fois par mois, voici 

des exemples d’activités qu’il va y avoir au courant de l’année : cours de danse, atelier de théâtre, 

yoga, cours de cuisine, etc. Le coût sera de 6,50 $ par enfant. Les communications seront envoyées 

par courriel aux parents aux préalables. Dominique Demers se propose pour l’adoption des activités. 

Adopté à l’unanimité 

12. Campagne de financement Chocolat Lamontagne  

Nathalie Lefebvre nous explique que cette campagne de financement vise à acheter des jouets et des 

instruments de musique. Dans le contexte actuel de la Covid-19, il serait préférable que chaque classe 

ait ses propres jouets et instruments. Les achats seraient faits cette année afin que les enfants qui ont 

fait la collecte puissent en bénéficier également.  

13. Autorisation annuelle pour friandises lors d’occasions spéciales 

Le conseil d’établissement de la passerelle autorise le personnel à distribuer des friandises aux élèves 

lors d’occasions spéciales en autant que cela concerne tous les enfants.  

Adopté à l’unanimité 

14. Parole aux personnels de l’école 

14.1. Enseignantes : Madame Mélanie Papineau, nous a fait un bilan de ce début d’année, elle nous 

explique que les étudiants s’adaptent très bien qu’il respecte la distanciation imposée avec les autres 

élèves qui ne sont pas dans leurs bulles. Les élèves ont un cours de musique et un cours d’éducation 
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physique par semaine contrairement à l’année dernière ou chaque semaine, on alternait entre 

musique et sport.  

14.2. Professionnelles : Madame Joanie Bouchard fait un bilan de ce début d’année, les 

professionnels travaillent 5 jours par semaine, dont 1 journée en télétravail, pour préparer les 

dossiers. Présentement des observations sont faites dans toutes les classes pour déceler les besoins 

et mieux cibler les évaluations. Il y a un partenariat avec la CMR. Pour la psychologie, présentement, 

il y a une journée et demie par semaine. Il y a aussi des périodes de concertations entre les différents 

professionnels. En ce qui a trait à la psychoéducation, il n’y a pas de service pour le moment. Une 

troisième TES a été ajouté afin de palier à son absence. 

14.3. Service de garde : Journée pédagogique maison sont privilégiées au lieu de sortie scolaire à 

cause des coûts pour les autobus. Les parents ne peuvent plus circuler dans l’école suite aux mesures 

mises en place pour la pandémie. L’attente pour récupérer son enfant est moins longue avec 

l’application Hop-hop, pas plus de 5 parents à la fois ne peut attendre donc il faut prendre sa vitesse 

de croisière. Distanciation se passe très bien entre les élèves. Le travail exceptionnel de Nathalie 

Lefebvre a été souligné par madame Isabelle Gravel dans ce contexte particulier de service de garde. 

Question concernant la pédagogique comment cela va se passer avec les bulles, les enfants vont être 

chacun dans leur classe avec l’éducatrice. 

15. Autres sujets : 

Nous avons parlé du courriel envoyé aux parents le 14 septembre dernier concernant les maladies 

infectieuses et liens pour la Covid-19, dans ce courriel un lien menant au site du gouvernement du 

Québec aide les parents à clarifier les symptômes de la Covid-19 afin de savoir si oui, il est préférable 

de se faire dépister ou pas. 

16. Levée de l’assemblée 

Nathalie Lefebvre propose la levée de l’assemblée à 20 h 25. 

Adopté à l’unanimité 

 

 

SIGNATURES : 

 

Dominique Demers  Isabelle Gravel 

Président(e) du Conseil d’établissement  Directrice 
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